
ETAPE N°1 : Avant 
d’installer sa piscine

•	 Il	 est	 recommandé	 de	 limiter	 l’accès	 au	 bassin	
par	 un	dispositif	 de	 sécurité	 normalisé	 (barrière,	
alarme,	etc…).

•	 Prévoir	 des	 équipements	 de	 protection	 pour	 les	
jeunes	enfants	(ex	:	brassards	ou	gilet	de	natation).

•	 La	filtration	de	votre	piscine	devra	être	connectée	
sur	une	prise	reliée	à	la	terre	et	sur	une	installation	
équipée	d’un	disjoncteur	différentiel	30mA.

•	 La	 prise	 électrique	 devra	 être	 située	 à	 plus	 de	
3m50	du	bassin.

•	 Prévoir	un	emplacement	sécurisé	pour	entreposer	
les	produits	de	 traitement	hors	de	 la	portée	des	
enfants.

ETAPE N°2 : Avant et 
pendant la baignade

•	 Avoir	à	portée	de	main	un	téléphone	et	une	perche.

•	 Ne	pas	consommer	d’alcool	ou	de	drogues.

•	 Désigner	 un	 seul	 adulte	 responsable	 de	 la	
surveillance	des	enfants.

•	 Rester	toujours	avec	les	enfants	quand	ils	jouent	
au	bord	ou	dans	l’eau.

•	 Apprendre	le	plus	tôt	possible	aux	enfants	à	nager.

•	 Equiper	 les	 enfants	 avec	 les	 brassards	 ou	 les	
gilets	de	natation.

•	 Ne	pas	se	baigner	en	cas	de	trouble	physique.

•	 Prévenir	 ses	 proches	 si	 on	 décide	 d’aller	 se	
baigner.

•	 Rentrer	 progressivement	 dans	 l’eau,	 surtout	
quand	 elle	 est	 froide	 et	 que	 le	 baigneur	 a	 été	
exposé	longtemps	au	soleil.

•	 Arrêter	la	filtration	pendant	la	baignade.

•	 Retirer	complètement	la	bâche	de	protection	ou	la	
bâche	à	bulles.

•	 Interdisez	les	plongeons	et	les	sauts.

ETAPE N°3 :
Après la baignade

•	 Fermer	correctement	toutes	les	portes,	fenêtres	ou	
autres	barrières	pour	éviter	l’entrée	de	personnes	
non	surveillées	dans	la	piscine.

•	 Ne	 pas	 laisser	 les	 jouets	 ou	 autres	 matelas	 à	
proximité	 ou	 dans	 l’eau	 lorsque	 la	 piscine	 n’est	
plus	utilisée.

•	 Remettre	en	sécurité	le	système	de	protection	(ex	
:	fermer	la	barrière,	enclencher	l’alarme)	si	ce	type	
de	protection	est	installé.

•	 Mettre	 l’échelle	 en	 position	 de	 sécurité	 (plan	 de	
montée	retiré)	si	votre	échelle	est	une	échelle	de	
sécurité.

•	 Retirer	complètement	l’échelle	du	bassin	si	votre	
échelle	n’est	pas	une	échelle	de	sécurité.

•	 En	fin	de	saison,	ne	pas	laisser	la	piscine	vide	à	
l’extérieur.
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